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1.1  Préambule  
Ce document constitue le r®sum® non technique de lõ®tude dõimpact sur l'environnement du projet 
de parc éolien du Deyroux  sur les communes de Camps-Saint-Mathurin -Léobazel, Mercoeur et 
Sexcles  dans le d®partement de la Corr¯ze. Le projet consiste en lõimplantation de dix éoliennes de 
3 300 kilowatts de puissance unitaire maximale pour une puissance totale maximale de 33 MW.  

 

 
Carte 1 : Localisation  du projet éol ien du Deyroux 

 

La société Parc éolien de Corrèze 1 , filiale ¨ 100 % dõEolfi, est la soci®t® porteuse de ce projet et 
sera lõexploitante du parc ®olien. 

La carte suivante pr®sente lõimplantation retenue pour le projet ®olien du Deyroux.  
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Carte 2 : Localisation des éoliennes du projet du Deyroux  

 

1.2  Cadre réglementaire et législatif  
Conscients de la nécessité de développer les énergies renouvelables, les pouvoirs publics français 
ont adopté différents textes de lois destinés à favoris er et à encadrer ce développement. Parmi 
ceux-ci figure la Loi portant ç Engagement National pour lõEnvironnement è, dite ENE, promulgu®e 
le 12 juillet 2010. Elle décline thème par thème, les objectifs décidés par le premier volet législatif 
(Loi Grenelle 1 adoptée le 3 août 2009).  

Les dispositions relatives ¨ lõ®olien se retrouvent essentiellement ¨ lõarticle 90 du bloc ç Energie et 
Climat » de la loi ENE. De ces dispositions ont notamment découlé deux arrêtés publiés le 26 août 
2011 ; ils sont relatifs :  

V à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de 
production dõ®lectricit® utilisant lõ®nergie m®canique du vent ; 

V aux installations de production dõ®lectricit® utilisant lõ®nergie m®canique du vent au sein 
dõune installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 
Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE).  

Les projets ®oliens concern®s par la proc®dure dõautorisation dõexploiter ICPE doivent r®pondre à 
lõun des crit¯res suivants :  

V comprendre au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à  50 
mètres ;  

V développer une puissance de plus de 20 MW et disposer dõau moins une éolienne dont le mât 
mesure plus de 12 mètres et dont lõensemble des aérogénérateurs ont une hauteur de mât 
inférieure à 50 m.   
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Le projet de parc ®olien du Deyroux, ®quip® dõa®rog®n®rateurs dont le m©t mesure 137 m 
minimum, est donc concern® par lõautorisation dõexploiter ICPE. 

La proc®dure dõAutorisation Unique, entrée en vigueur en région Limousin le 18 novembre 2015, 
vise ¨ simplifier et acc®l®rer la proc®dure dõinstruction des projets ®oliens soumis à autorisation 
dõexploiter au titre de la législation relative aux ICPE. Sa mise en ïuvre est encadrée par deux 
textes :  

V lõordonnance n°2014 -355 du 20 mars 2014  relative ¨ lõexp®rimentation dõune autorisation 
unique en mati¯re dõinstallations class®es pour la protection de lõenvironnement dans sa 
version consolidée le 16 octobre 2015 ;  

V le décret n°2014 -450 du 2 mai 20 14 relatif ¨ lõexp®rimentation dõune autorisation unique 
en mati¯re dõinstallations class®es pour la protection de lõenvironnement. 

Reposant sur le principe « un projet, un dossier, une décision  è, lõAutorisation Unique consiste ¨ 
fusionner en une seule et  même procédure plusieurs décisions pouvant être nécessaires à la 
r®alisation dõun projet ®olien au travers de la d®livrance dõun permis unique. Elle regroupe 
notamment lõautorisation dõexploiter ICPE et le permis de construire. 

La loi de transition énergé tique pour la croissance verte  a été publiée au Journal Officiel le 18 
ao¾t 2015. Elle fixe des objectifs ambitieux en mati¯re dõ®nergies renouvelables : leur part doit 
atteindre 23 % en 2020 et 32 % en 2030. Les énergies renouvelables devront également représenter 
40 % de la production dõ®lectricit® en 2030. 

Le projet du Deyroux répondant  à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
lõEnvironnement (rubrique 2980), il est donc exclu du champ dõapplication de la Loi sur lõeau 
(articles  L. 214 -2 à L. 214 -6 du Code de lõenvironnement). Les ICPE sont soumises à une 
proc®dure sp®cifique et lõautorisation effectu®e au titre de cette r®glementation vaut autorisation 
au titre de la police de lõeau. Il est ¨ noter quõun parc ®olien nõest ¨ lõorigine dõaucun pr®l¯vement 
ou rejet dans le milieu naturel, et ne constitue pas un impact significatif  sur le milieu aquatique ou 
la sécurité publique.  

Au regard des r®sultats des expertises naturalistes, de lõanalyse des impacts du projet et des 
mesures mises en ïuvre, une demande de dérogation pour la destruction dõespèces protégées 
au titre de lõarticle L.411.2 du Code de lõEnvironnement nõest pas n®cessaire. 

 

1.3  Les acteurs du projet  

1.3.1  Eolfi  

La société « Parc éolien de Corrèze  1 è, filiale ¨ 100 % dõEolfi est la société porteuse de 
ce projet et sera lõexploitante du futur parc éolien.  

 

 
Eolfi  

12 rond-point des Champs Elysées 

75008 Paris 

Eolfi, filiale de développement du groupe Eolfi Holding, a été créé 
en 2004.  

Eolfi Holding, via Eolfi, devient le partenair e exclusif de Veolia et 
entre dans son capital à hauteur de 75 %.  

Courant 2013, Eolfi Holding reprend le contr¹le total dõEolfi ¨ Veolia.  

Eolfi développe, finance, construit et exploite des parcs éoliens et 
solaires.  

Depuis sa création Eolfi a mis en service 670 MW (éolien et solaire) à 
travers le monde. En France, Eolfi a construit 340 MW dõorigine 
®olienne et en exploite aujourdõhui pr¯s de 250 MW dont 180 en 
Champagne-Ardenne.   
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Carte 3 : Localisation des projets éolien e t solaire mis en service par Eolfi en France  

 

1.3.2  Abies 

La r®alisation de lõ®tude dõimpact sur lõenvironnement a ®t® confi®e au bureau dõ®tudes Abies.  

 

 
ABIES 

7 Avenue du Général Sarrail 

31 290 Villefranche-de Lauragais 

Abies, fondé en 1987,  est un bureau dõ®tudes en environnement 
indépendant et spécialisé dans le domaine des énergies 
renouvelables. 

Les comp®tences du bureau dõ®tudes Abies sont multiples : 

VV  r®daction de notices et dõ®tudes dõimpact sur lõenvironnement ; 

VV  expertises naturalistes (botaniques, orni thologiques) et 
paysagères ; 

VV  réalisation de schémas éoliens (Languedoc-Roussillon, Limousin) 
et de projets de ZDE (Zone de D®veloppement de lõEolien) ; 

VV  communication (formation, information, rédaction de guides pour 
lõADEME, le MEDD (Minist¯re de lõEcologie et du Développement 
Durable)).  

Abies a assist® le Conseil R®gional et les Services de lõEtat dans la r®alisation du Sch®ma R®gional 
Limousin. Abies a également réalisé le Schéma Eolien de la Communauté de Communes du Canton de 
Mercoeur.  
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Les intervenants du bureau dõ®tudes Abies dans le cadre de la r®alisation de cette ®tude dõimpact 
sont précisés dans le tableau suivant.  

Domaine 
dõintervention 

Abies Compétence  

Chef de projet, 
coordinateur et 

rédacteur  
Valérie Venzac 

Titulaire dõune Ma´trise de Biologie des Populations  
et des Organismes 

En cours de validation dõun dipl¹me dõIng®nieur de lõENSAT de 
Toulouse (fili¯re G®nie de lõEnvironnement) 

Naturaliste  
Audrey Sauge et 
Vincent Tonnetot  

Titulaire dõun Master « Espaces et milieux » 

Cartographie et  
traitement des 

données 

Vincent Tonnetot  
Titulaire dõun Master Ecologie, mention ç Aménagement du 

territoire et télédétection   

Christelle Marty  
Formée aux « Méthodes et Techniques des Systèmes 

dõInformation G®ographiques » 

Contrôle 
Qualité  

Paul Neau Gérant fondateur du bureau dõ®tudes 

 

1.3.3  Autres prestataires  

Lõ®tude dõimpact sõest appuy®e sur diff®rentes expertises th®matiques (biodiversit®, paysage, 
acoustique).  

 

Envol Environnement  a r®alis® lõensemble des 
expertises naturalistes de terrain sur la faune et la flore. 
Envol a également rédigé le volet complet sur le milieu 
naturel. Les principales conclusions ont été reprises dans 
cette ®tude dõimpact.  

Envol, créé en 2007, est compos® dõune ®quipe de sept 
ingénieurs en environnement et dispose de plus de 6 0 
références dans la réalisation des volets naturalistes de 
projets éoliens en France.  

 

25 rue du Docteur Bonenfant  

59126 LINCELLES 

  

Jacquel et Chatillon  et Après la pluie  ont réalisé 
lõexpertise paysag¯re. Les principales conclusions ont 
été reprises dans cette ®tude dõimpact. 

Jacquel et Chatillon est spécialisé sur les expertises 
environnementales dans les domaines des énergies 
éolienne, photovoltaïque ou hydraulique.  

 

Parc technologique du Mont Bernard 

18 rue Dom Pérignon 

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 

  

Le cabinet Après la Pluie  a été sollicité pour réaliser 
une approche sur le paysage du quotidien.  

Après la pluie, Paysagiste DPLG  

Le Goulet 

87800 SAINT-PRIEST LAGANNE 
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Gamba Acoustique  a réalisé le volet «  Acoustique » 
comprenant des mesures des niveaux sonores résiduels 
chez les plus proches riverains, des modélisations 
acoustiques du projet éolien et une analyse des conditions 
du respect de la réglementation en vigueur. Les 
principales conclusions ont été reprises dans cette étude 
dõimpact. 

Depuis 1976, Gamba Acoustique développe des activités 
de Recherche et Développement, dõing®nierie, et de 
formations dans tous les domaines de lõacoustique et des 
vibrations avec une application dans le bâtiment, 
lõindustrie, lõenvironnement et lõ®olien.  

 

163 rue du Colombier 

31670 LABEGE 

  

AMS a réalisé les plans joints à la demande dõautorisation 
unique.   

 

30 rue Valade 

31 000 TOULOUSE 

 

1.4  Méthodes et difficultés  
Plusieurs méthodes ont été utilisées pour caractériser l'état actuel du site et évaluer le s effets du 
projet sur lõenvironnement naturel, paysager et humain.  

Les principaux moyens d'investigation employés ont été :  

V des visites de terrain ;  

V une analyse bibliographique : on se reportera à la liste bibliographique en annexe ;  

V des entretiens avec des personnes impliquées dans le projet ou les problématiques 
environnementales liées  ;  

V une consultation des Services de lõEtat et des partenaires institutionnels ; 

V des expertises sur le milieu naturel, lõacoustique et sur le paysage r®alis®es par des 
spécialistes qualifiés  ;  

V lõutilisation de logiciels informatiques adapt®s, d'une part pour le traitement des simulations 
paysagères et le calcul des zones de perception visuelle et, d'autre part, pour la simulation 
sonore. 

Des expertises spécifiques du milieu  naturel ont ®t® entreprises au sein de lõaire dõimplantation 
possible et de ses alentours. Un diagnostic écologique complet comprenant des expert ises 
botaniques et faunistique  a été conduit par le bureau d'études Envol. Les principales limites 
rencontrées dans cette analyse r®sident dans les inventaires dõesp¯ces animales et v®g®tales ; en 
effet, les expertises de terrain ne peuvent quõexceptionnellement pr®tendre ¨ lõexhaustivit®. 
Diff®rents facteurs font que la d®tection de lõensemble des esp¯ces sur un site donné ne peut être 
garantie à 100 %. La discrétion de certaines espèces (floraison très courte, oiseaux et chauves -souris 
de passage, reptiles ou amphibiens sõenterranté), ainsi que lõimportance des moyens ¨ mettre en 
ïuvre pour les d®tecter (multiplication des passages, syst¯mes de pi®geage co¾teuxé) sont les 
principales limites rencontrées.  

Une analyse de lõ®tat initial sonore a ®t® r®alis®e sous la forme dõune campagne de mesures par le 
Bureau dõEtudes Gamba Acoustique. Elle a consisté à déterminer  lõambiance sonore initiale aupr¯s 
des riverains de lõaire dõimplantation possible. Ces mesures ont alors servi de point de référence 
pour le calcul de lõimpact sonore, comme exig® par la r®glementation. Des mod®lisations de la 
propagation sonore ont également été menées par les experts acousticiens. Les difficultés 
rencontrées dans ce cas concernent les conditions météorologiques qui peuvent influencer les 
résultats, et donc entrainer une incertitude sur la d®termination du niveau de bruit ¨ lõ®tat initial, 
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ainsi que sur les mod®lisations r®alis®es. Cette incertitude est standard et sõapplique ¨ toutes les 
®tudes dõimpact des experts acousticiens.  

Enfin, une étude paysagère a été entreprise par le bureau dõ®tudes Jacquel et Chatillon. Elle a 
consisté notamment à déterminer les enjeux du site et de l'aire d'étude, afin de tenter de concevoir 
une implantation des éoliennes en phase avec les unités et les structures paysagères. Une analyse 
de visibilité et des photomontages  (= simulations visuelles) ont également été entrepris dans le 
cadre du projet. Les difficultés de cette étude résident dans le fait que les prises de vues réalisée 
pour les photomontages sont effectuées depuis des lieux représentatifs du paysage à différentes 
®chelles dõapproche, et selon plusieurs directions. Leur nombre , quoique conséquent ( une 
cinquantaine  pour la présente étude),  est forcément limité pour des raisons de proportionnalité. 
Ainsi, tous les lieux fréquentés ne peuvent être traités en photomontages.  Le bureau dõ®tudes Apr¯s 
la Pluie a, quant à lui, réalisé une approche sur le paysage du quotidien.  

Les principales observations et conclusions de ces différentes expertises ont été reprises dans 
lõétude dõimpact. Lõint®gralit® des rapports, ¨ savoir l'®tude faune et flore, l'étude  acoustique et les 
expertises paysagères, ont été joints  ¨ la pr®sente ®tude dõimpact.  

Plus généralement, notre action a concerné différentes étapes de la définition du projet  : 
®tablissement dõun cadrage pr®alable, inventaire des contraintes environnementales et 
r®glementaires (consultation des Services de lõEtat), expertises sur site,é Ces différentes étapes 
ont ®t® ponctu®es par des visites de terrain. De telles interventions en amont ont permis dõint®grer 
les contraintes environnementales dès les premi ères phases de définition et de conception du 
projet.  

 

1.5  Les aires dõ®tudes 
Conform®ment aux recommandations du Guide de lõ®tude dõimpact sur lõenvironnement des parcs 
®oliens (version 2010), diff®rentes aires dõ®tudes ont ®t® d®finies. Les délimitations de ces aires 
dõ®tudes varient en fonction des besoins des expertises (naturalistes ou paysag¯res principalement).  

1.5.1  Aire dõimplantation possible 

Lõaire dõimplantation possible (AIP) ou aire dõ®tude imm®diate (AEI) correspond ¨ la zone d®finie 
par lõapproche technique multicritères réalisée par Eolfi. Conformément aux prescriptions du Guide 
de lõ®tude dõimpact, cette aire dõ®tude intervient « pour lõanalyse fine des emprises du projets 
retenu et une optimisation environnementale de celui -ci. On y étudie les cond itions géotechniques, 
les esp¯ces patrimoniales et/ou prot®g®es, le patrimoine arch®ologique, etcé ».  

Cõest ®galement au sein de cette AIP ou AEI que les diff®rentes variantes dõimplantation du projet 
ont été étudiées.  

Cette aire a été définie pour les b esoins de lõexpertise naturaliste et pour lõanalyse des contraintes 
de proximit® (servitudes, captages dõeau potable,é) de la th®matique du ç milieu humain  ».  

Cette AIP ou AEI, dõune surface de 1 078 ha, concerne les communes de Camps Saint-Mathurin 
Léobazel, Mercoeur et Sexcles.  
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Carte 4 : Aire dõimplantation possible du projet du Deyroux 

1.5.2  Aire dõ®tude rapproch®e 

Lõaire dõ®tude rapproch®e a ®t® d®finie pour les seuls besoins des expertises paysag¯re (r®alis®e par 
Jacquel et Chatil lon) et naturaliste (r®alis®e par Envol). Cette aire dõ®tude rapproch®e diff¯re pour 
chacune de ces expertises :  

V lõaire dõ®tude rapproch®e naturaliste est d®finie par une zone tampon dõenviron 500 m¯tres 
autour des limites de lõaire dõ®tude imm®diate (AEI) ou de lõaire dõimplantation possible 
(AIP) ;  

V lõaire dõ®tude rapproch®e paysag¯re sõattache ¨ prendre en compte le paysage quotidien 
notamment depuis les espaces habités. Sont inclus au sein de cette aire dõ®tude : 

Á les axes routiers immédiats (D41, D81, D13, D136, D139 et D33) ;  

Á les bourgs de Camps, de Saint-Mathurin-Léobazel, de Mercoeur et 
lõensemble des habitations isol®es les plus proches de la zone du projet dont 
celles de Sexcles ;  

Á les églises protégées de Saint-Mathurin-Léobazel et de Mercoeur ;  

Á ainsi que le GR480 et le GRP de la Xaintrie Noire. 

Les cartes 5 (pour le milieu naturel) et 6 (pour le paysage) pr®sentent ces deux aires dõ®tudes 
rapprochées.  
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1.5.3  Aire dõ®tude interm®diaire 

Une aire dõ®tude interm®diaire a ®t® d®finie pour les besoins de lõ®tude paysagère .  

Cette aire dõ®tude permet dõavoir une compr®hension du fonctionnement visuel du paysage et des 
modifications apportées. Cette aire couvre les secteurs où les visibilités sur le parc pourront être les 
plus fréquentes.  

Cette aire dõ®tude sõétend sur 7 km environ autour de la zone de projet. Elle prend en compte les 
sections des vallées les plus proches du projet (Dordogne, Maronne et Cère) et intègre les axes 
routiers dõapproche dont la D1120. Les monuments et les sites prot®g®s et/ou embl®matiques sont 
nombreux ¨ lõint®rieur de ce p®rim¯tre, il sõagira du p®rim¯tre principal pour leur analyse (cf. carte 
6).  

1.5.4  Aire dõ®tude ®loign®e 

Lõaire dõ®tude ®loign®e a ®t® d®finie pour les besoins de lõanalyse des enjeux:  

V sur le milieu physique et  le mili eu humain. Une aire dõ®tude de 20 km de rayon  autour du 
site a été prise en compte  (cf. carte 4) ;  

V sur le milieu naturel. Une aire dõ®tude ®loign®e de 15 km autour de lõaire rapproch®e a 
été prise en compte (cf. carte 5). Lõ®tude bibliographique pr®alable a été menée au sein de 
ce périmètre et Envol estime que ce périmètre  correspond à la distance maximale dans 
laquelle les déplacements de la faune volante demeurent possibles entre plusieurs zones 
vitales (reproduction et nourrissage par exemple)  ;  

V sur le  paysage. LõADEME avait anciennement d®finie une m®thode standardis®e pour d®finir 
lõaire dõ®tude ®loign®e dõun projet ®olien. La formule math®matique suivante permettait de 
la définir  :  

R = (100+E)xH 

Avec R : rayon de lõaire dõ®tude, E : nombre dõ®oliennes et H hauteur totale maximale des éoliennes.  

Dans le cas du pr®sent projet, le rayon de lõaire dõ®tude ainsi calcul® oscille entre 15 et plus de 20 
kilomètres en fonction du nombre de machines et de leur taille (cf. carte 6). Le bureau dõ®tudes 
Jacquel et Chatillon a choisi dõ®tendre cette aire dõ®tude ¨ un rayon de 25 km et dõapporter des 
modifications afin de sõadapter aux r®alit®s topographiques des paysages ®tudi®s, aux ®l®ments 
emblématiques ou au contexte éolien et de considérer les continuités avec  les unités paysagères 
avoisinantes. 
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Carte 5 : Aire dõ®tude ®loign®e 
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Carte 6 : Aires dõ®tudes naturalistes (Source : Envol) 

 

 

La carte suivante pr®sente les trois aires dõ®tudes paysagères définies par Jacquel et Chatillon.  
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Carte 7 : Aires dõ®tudes paysag¯re (Source : Jacquel et Chatillon)  
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1.6  Compatibilité avec le Schéma Régional Eolien  
La circulaire du 26 février 2009 demande que soit élaboré le volet « énergie éolienne » du futur 
Schéma Régional des Energies Renouvelables afin que soit décliné, région par région, l õobjectif de 
d®veloppement de lõ®olien terrestre propos® par le ministre de lõEcologie, de lõEnergie, du 
Développement durable et de lõAm®nagement du territoire (19 000 MW en 2020).  

Le décret du 16 juin 2011 relatif au SRCAE précise que le Schéma Régional Eolien (SRE) « identifie 
les parties du territoire r®gional favorables au d®veloppement de lõ®nergie ®olienne (é). Il ®tablit la 
liste des communes dans lesquelles sont situées ces zones. Les territoires de ces communes 
constituent les d®limitations territoriales du Sch®ma R®gional Eolien au sens de lõarticle L.314-9 du 
code de lõ®nergie è.  

Le SRCAE du Limousin et son annexe le SRE ont été approuvés en séance plénière du Conseil 
Régional le 21 mars 2013 et par M. le Préfet de Région le 23 avril 2013.  Suite à un recours, le  
Schéma Régional Limousin a été annulé en décembre 2015 ; mais cette décision ne remet pas e n 
question la r®flexion sur le choix du site, ni son positionnement au sein dõune zone favorable de ce 
document.  

  

1.6.1  Hiérarchisation  

Quatre niveaux de contraintes ont été définis dans le Schéma Régional Eolien Limousin. On retrouve 
ainsi :  

V des zones défavorables ¨ lõimplantation dõ®oliennes. Lõimplantation dõ®oliennes nõest donc 
pas possible dans ces secteurs ;  

V des zones favorables ¨ lõimplantation dõ®oliennes. Ces zones favorables pourront accueillir 
des éoliennes sous réserve que les expertises complémentaires menées au stade des 
demandes de permis de construire et dõautorisation dõexploiter d®montrent la compatibilit® 
de lõimplantation de parcs ®oliens. Ces zones favorables ¨ lõimplantation dõ®oliennes sont 
réparties en trois niveaux  :  

¶ zones favorables avec des contraintes fortes (et des enjeux forts)  ;  

¶ zones favorables à contraintes modérées (et des enjeux moyens)  ;  

¶ zones favorables avec des contraintes faibles (et des enjeux faibles).  

La carte suivante reporte ¨ lõ®chelle des ®oliennes du projet du Deyroux, la hiérarchisation des 
critères établie dans le cadre du Schéma Régional Eolien.  

Le projet du Deyroux est situ® au sein dõune vaste zone d®finie comme ç favorable pour 
lõimplantation des ®oliennes (enjeux faibles) ». Neuf éoliennes sur les dix du p rojet sont situées 
dans une zone avec des « enjeux faibles  è. Lõ®olienne E7 est situ®e en bordure dõune zone favorable 
à forte contrainte. Ce classement est dû à la présence de la ZNIEFF de type I «  Tourbières et zone 
humide du Ruisseau du Rioubazet ». Les expertises naturalistes menées sur le site par le bureau 
dõ®tudes Envol ont permis de d®finir les secteurs de plus fortes sensibilit®s au sein de ce zonage et 
de les ®viter lors du choix de lõimplantation finale des ®oliennes.  

1.6.2  Communes favorables  

Les communes de Camps Saint-Mathurin-Léobazel, Mercoeur et Sexcles appartiennent à la liste des 
communes favorables au d®veloppement de lõ®olien. 

1.6.3  Objectifs de puissance  

En terme dõobjectifs de puissance ®olienne ¨ installer en r®gion Limousin, deux objectifs, dans le 
cadre du scénario cible du SRCAE, ont été fixés :  

V un premier objectif de 600 MW pour 2020  ; 
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V un deuxi¯me objectif, ¨ lõhorizon 2030, de 1500 MW.  

Ces objectifs sont à comparer aux 42,4 MW dõorigine ®olienne qui sont en fonctionnement dans en 
Limousin.  

Des objectifs de répartition par zone géographique  ont été proposés avec un seuil minimal (objectif 
2020) et un seuil maximal (objectif 2030).  

Le secteur du Deyroux est localis® au cïur dõune vaste zone dont les objectifs de puissance 
éolienne à install er sont compris entre 200 et 450 MW.  

 

 
Carte 8 : Compatibilité du projet du Deyroux avec la synthèse du Schéma Régional Eolien Limousin  

 

Le projet éolien du Deyroux , sur l es commune s de Camps Saint-Mathurin Léobazel, Mercoeur et 
Sexcles, est compatible avec le SRE Limousin  dans la mesure où  :  

V les trois communes dõaccueil du projet appartiennent ¨ la liste des communes favorables ;  

V les dix éoliennes sont situées dans une zone favorable dont neuf en zone favorable avec 
des enjeux f aibles et une bordure dõune zone favorable ¨ enjeux forts ;  

V la déclinaison locale  pour 2020 et 2030  (200 à 450  MW) des objectifs régionaux ( 600 à 
1500 MW) est en phase avec la puissance totale projetée des dix éoliennes du projet 
(jusquõ¨ 33,3 MW soit 2 ¨ 5  % des objectif s du secteur ).    
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2.1  Historique du projet du Deyroux  
Le tableau suivant retrace les grandes étapes du développement du projet éolien du Deyroux sur le 
territoire des communes de Camps Saint-Mathurin-Léobazel, Mercoeur et Sexcles.  

Tableau 1 : Chronologie du développement du projet éolien du Deyroux 

Dates Etapes 

2010 

Identification du site et lancement du projet par Eolfi.  

Délibération favorable du Conseil Municipal des comm unes de Camps-Saint-Mathurin-Léobazel 
et de Sexcles. 

Lancement de la prospection foncière.  

2012 

Acquisition de la compétence «  Mise en place dõune ZDE » par la Communauté de Communes 
du Canton de Mercïur. 

Lancement de la consultation pour la réalisation d õune ®tude ZDE. 

Janvier 2013 S®lection du bureau dõ®tudes Abies pour mener ¨ bien la d®marche de ZDE. 

12 mars 2013 Premi¯re r®union publique dõinformation dans le cadre de la démarche de ZDE. 

21 mars 2013 
Validation du Schéma Régional Climat Air Energie (et son annexe, le Schéma Régional Eolien) 
par lõAssembl®e pl®ni¯re du Conseil R®gional du Limousin. 

15 avril 2013 
La Loi Brottes entre en vigueur  ; le dispositif ZDE est supprimé. Les élus de la Communauté 
de Communes souhaitent poursuivre la démarche engag®e afin de disposer dõun « Schéma 
éolien » ¨ lõ®chelle du canton. 

23 avril 2013 
Validation du Schéma Régional Climat Air Energie (et son annexe, le Schéma Régional Eolien) 
par le Préfet de Région.  

Du 3 au 18 juin 
2013 

Exposition dans le hall de la mairie de Mercïur et deuxi¯me r®union publique dõinformation 
sur le Schéma éolien de la Communauté de Communes.  

Juillet à 
Septembre 2013 

Validation des conclusions du Schéma Régional Eolien par les communes et la Communauté de 
Communes. 

juillet 2013  Installation d õun mât de mesures du vent par Eolfi.  

été 2013 Lancement des expertises naturalistes  par le bureau dõ®tudes Envol.  

Octobre 2013 Remise du Schéma éolien à la Communauté de Communes du Canton de Mercoeur.  

3ème trimestre 
2014 

Etude de lõoptimisation de lõimplantation en ®tudiant les possibilit®s dõimplantation 
dõ®oliennes sur la commune de Mercoeur dans la continuit® de celles envisag®es sur Camps. 

Prise de contact avec la commune de Saint -Julien-le-Pèlerin afin de développer un nouveau 
projet sur cette commune et obtention dõune d®lib®ration favorable.  

Juin 2014 

Réunion publique organisée par la Communauté de Communes du Canton de Mercoeur sur la 
thématique de la transition énergétique.  

Visite du parc éolien de Lesterps en Charente (16)  organisée par Eolfi .  

Réunions de travail avec la DREAL1, la SEPOL2 et le GMHL3 afin de prendre en compte au 
mieux les enjeux naturalistes ((Milan royal, Circa¯te) et paysagers pour d®finir lõimplantation 
des éoliennes. 

Juillet 2014  Installation dõun SODAR (pour une analyse plus fine de la vitesse de vent).  

                                                 

 
1 Direction R®gionale de lõEnvironnement, de lõAm®nagement et du Logement 
2 Soci®t® pour lõEtude et le Protection des Oiseaux en Limousin 
3 Groupe Mammologique et Herpétologique du Limousin 
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Septembre 2014 

Validation du Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables 
(S3RENR). 

Lancement de lõexpertise paysag¯re par les bureaux dõ®tudes Jacquel et Ch©tillon (pour les 
aspects sp®cifiques li®s ¨ lõ®olien et ¨ son int®gration dans le paysage) et Après la pluie  
(bureau dõ®tudes local charg® de la prise en compte de la perception sociale du paysage). 

Octobre 2014 

Pr®sentation de lõavancement du projet aux riverains des plus proches hameaux avec des 
simulations visuelles.  

R®alisation dõune ®tude pr®liminaire sur le Milan royal par Abies et propositions de mesures 
adaptées.  

Evolution de lõimplantation afin de prendre en compte les enjeux de migrations des 
populations dõoiseaux.  

Réunion de travail avec la DREAL et le GMHL. 

Novembre 2014 
Rencontre avec les services de la DREAL sur les enjeux paysagers. 

Réunion de travail avec la SEPOL. 

Février 2015 

Choix du bureau dõ®tudes Abies pour la r®alisation de lõ®tude dõimpact sur lõenvironnement.  

D®finition dõune nouvelle implantation et choix du gabarit dõ®oliennes ¨ implanter sur le site. 

Pr®sentation de lõimplantation envisag®e aux collectivit®s et aux propri®taires fonciers.   

22 et 23 avril 
2015 

Permanences publique dõinformation sur le projet du Deyroux  à Mercoeur.  

Fin 2015 Finalisation de lõEtude dõimpact sur lõEnvironnement  

Janvier 2016 Dépôt de lõAutorisation Unique. 

2016-2017 

Instruction des demandes dõautorisation administrative par les Services de lõEtat et enquête 
publique . 

Délivrance (ou non) des autorisations administratives par le Préfet de Département.  

Lancement de la procédure de demande de raccordement électrique.  

2018-2019 Démarrage de la construction du parc éolien du Deyroux.  

2019-2020 Mise en service du parc éolien du Deyroux.  

Les dates prévisionnelles sont renseignées en italique.  

 

2.2  Concertation autour du projet  

2.2.1  Avec les élus et les collectivités territoriales  

Les Conseils Municipaux des trois communes concernées par le parc éolien du Deyroux ont été associés dès 
le lancement du projet à toutes les étapes du développement (cf. tableau chronologique précédent). Des 
délibérations des conseils municipaux des communes ont été obtenues  (cf. délibérations reproduites en 
annexe X-6).  

Par ailleurs, la démarche de ZDE souhaitée par la Communauté de Communes du Canton de Mercoeur a 
®t® lõoccasion dõorganiser de nombreuses r®unions de travail avec les ®lus afin de planifier et dõorganiser 
le d®veloppement de lõ®nergie ®olienne ¨ une ®chelle ®tendue. Lõensemble des ®lus et des collectivités a 
ainsi ®t® associ® largement au d®veloppement de lõ®olien sur lõintercommunalit®. 

Les élus des communes concernées (ainsi que les riverains) ont été invités à la visite, organisée par Eolfi, 
du parc éolien de Lesterps en Charente.  

Les élus des communes voisines ont également été associés au développement du projet du Deyroux : 
invitation à la visite du parc éolien de Lesterps, invitation aux permanences  publique dõinformation,é 
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2.2.2  Avec les Services de lõEtat et les partenaires institutionnels 

Au lancement de lõ®tude dõimpact, une consultation compl¯te des Services de lõEtat a ®t® r®alis®e. Les 
courriers de réponses sont présentés en annexe X.3 de la présente  demande de permis de construire et 
ces derniers ont ®t® analys®s dans lõ®tude dõimpact.  

Outre cette consultation, des rencontres spécifiques ont été organisées. Elles sont reprises dans le tableau 
suivant.  

Tableau 2 : Planning des rencontres avec les Services de lõEtat 

DATES PARTICIPANTS OBJET DE LA RENCONTRE 

13 mai 2014 

DREAL Limousin  

DDT Corrèze 

Eolfi  

Envol 

Présentation du projet éolien du Deyroux.  

Présentation des premiers résultats de 
lõexpertise naturaliste. 

Prise en compte des recommandations et 
attentes des Services instructeurs.  

11 juin 2014 
DREAL Limousin 

Eolfi  

Présentation du projet éolien du Deyroux à M. 
lõInspecteur des Sites et Paysage et prise en 
compte de ces recommandations.  

30 juin 2014 

DREAL Limousin (Service 
Biodiversité)  

GMHL 

SEPOL 

Eolfi  

Envol 

Présentation des résultats des expertises 
natura listes et prise en compte des données 
disponibles auprès des associations 
naturalistes locales.  

Pr®sentation des possibilit®s dõimplantation 
dõ®oliennes sur le site. 

7 octobre 2014 

SEPOL 

Eolfi  

Point étape avec la SEPOL afin de prendre 
finement en compte l es enjeux 
avifaunistiques (Milan Royal, Aigle botté, 
Circaète Jean-le-Blanc). 

Pr®sentation de lõ®volution des variantes 
dõimplantation.   

Eolfi  

ONF (Office National des Forêts) 

Présentation du projet et réflexion sur la 
mutualisation des aménagements qui  
serviront au parc ®olien et ¨ lõexploitation 
forestière.  

30 octobre 2014 

DREAL Limousin 

GMHL 

Envol 

Eolfi  

Abies 

Pr®sentation de lõavancement du projet et de 
la prise en compte des enjeux naturalistes.  

R®flexion sur les mesures ¨ mettre en ïuvre 
¨ lõamont du projet (mesures de réduction) et 
sur les éventuelles mesures 
dõaccompagnement au projet 

Eolfi  

ONF 

Présentation du projet et réflexion sur la 
mutualisation des aménagements qui 
serviront au parc ®olien et ¨ lõexploitation 
forestière.  

27 novembre 2014 

DREAL Limousin (Service Paysage) 

Jacquel et Châtillon  

Eolfi  

Pr®sentation de lõavancement du projet et de 
la m®thodologie mise en ïuvre pour lõanalyse 
des enjeux paysagers et lõanalyse des impacts 
potentiels du projet.  

Prise en compte des recommandations quant 
aux lieux de réalisations des photomontages 
et aux attentes des Services instructeurs en 
mati¯re de compl®tude de lõ®tude paysag¯re. 
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SEPOL 

Eolfi  
Présentation des mesures envisagées. 

6 avril 2015 
Eolfi  

ONF 

Pr®sentation de lõimplantation envisag®e et 
validation des aménagements mutualisés qui 
serviront au parc ®olien et ¨ lõexploitation 
forestière.  

Les DREAL des régions voisines (Auvergne et Midi-Pyrénées) ont également été consultées.  

2.2.3  Avec les riverains  

Les riverains ont été informés le plus en amont possible du d®veloppement de lõ®olien sur leur territoire. 
Ainsi, dès la mise en place de la procédure de ZDE (finalisée sous forme de Schéma éolien du fait des 
évolutions réglementaires), différentes actions ont été programmées  :  

V Réunions publiques le 12 mars 2013 et le 18 juin 2013  ;  

V Exposition du 3 au 18 juin 2013.  

En juin 2014, la Communauté de Communes du Canton de Mercoeur a organisé un débat sur la transition 
®nerg®tique au cours duquel le d®veloppement de lõ®olien sur le territoire a ®t® largement abordé.  

Dans le cadre spécifique du projet éolien du Deyroux, différentes actions spécifiques ont été organisées  :  

V 5 mai 2014, r®union dõinformation avec lõensemble des propri®taires concern®s par la zone de 
projet  ;  

V 26 juin 2014, visite du parc é olien de Lesterps et Saulgond en Charente à laquelle la population des 
communes de Camps, Mercoeur et Sexcles a été conviée. De même, les élus des communes 
limitrophes ont également été invités. Une soixantaine de personnes a participé à cette visite  ;  

V Novembre 2014 : rencontre individuelle avec les habitants des plus proches hameaux (Riouzals, 
Tartaillade, Farnes)  : présentation du projet et de photomontages. Un courrier a ensuite été envoyé 
suite à ces rencontres (cf. annexe X.4) ;  

V Mi-février 2015  : présentation de lõimplantation retenue ¨ lõensemble des ®lus et aux propri®taires 
concernés ;  

V 22 et 23 avril 201 5 : permanences publique dõinformation ¨ la Maison du D®partement ¨ Mercoeur.  

Enfin, les étapes de prospections foncières ont permis à Eolfi de ren contrer plus dõune cinquantaine de 
propri®taires et exploitants et leurs familles, ce qui a contribu® ®galement ¨ lõinformation des riverains 
sur le projet.  

 

2.3  Choix du site  

2.3.1  Généralités  

Différentes approches ont été menées successivement sur le territoire a fin de définir la zone du projet du 
Deyroux :  

V le Schéma Régional Eolien Limousin (SRE). Conformément aux dispositions réglementaires en 
vigueur, la R®gion Limousin et les Services de lõEtat se sont lanc®s dans lõ®laboration du Sch®ma 
Régional Eolien, annexe du Schéma Régional Climat Air Energie. Fin 2012, ce Schéma Régional 
Eolien a été soumis à consultation. Les potentialités de cette frange du sud du département de la 
Corrèze vis-à-vis de lõ®olien ont ®t® confirm®es (cf. paragraphe 2.3.2) ;  

V le Schéma éolien de la Communauté de Communes du Canton de Mercoeur. Parallèlement et 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, la Communauté de Communes du Canton 
de Mercoeur sõest lanc®e dans une d®marche de ZDE d¯s 2012. Face aux ®volutions r®glementaires 
et à la suppression du dispositif ZDE, la Communauté de Communes a poursuivi son travail pour 
disposer dõun Sch®ma ®olien ¨ lõ®chelle de la Communaut® de Communes afin de planifier et 
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organiser le d®veloppement local de lõ®olien. Les principales conclusions de cette approche menée 
¨ lõ®chelle de la Communaut® de Communes sont pr®sent®es ci-après ;  

V la d®marche dõEolfi pour la recherche de sites favorables ¨ lõimplantation de parcs ®oliens ¨ 
lõ®chelle du sud de la Corr¯ze. 

 

Il est ¨ noter quõAbies a accompagn® la Communaut® de Communes, lõEtat et la R®gion Limousin dans la 
mise en ïuvre de leurs sch®mas respectifs.  

 

2.3.2  Le Schéma éolien de la Communauté de Communes  

Suite à la démarche menée par la Communauté de Communes, ce sont trois secteurs qui ont été r etenus 
sur le territoire afin dõaccueillir potentiellement des parcs ®oliens.  

 
Carte 9 : Secteurs favorables au d®veloppement de lõ®olien d®finis sur le territoire de la Communaut® de Communes (Source : 

Schéma éolien) 

Le tableau suivant précise les caractéristiques de chacun des trois secteurs.  

Tableau 3 : D®tails des secteurs favorables ¨ lõaccueil de parcs ®oliens sur la Communaut® de Communes du Canton de Mercoeur 

Secteurs Communes 
Objectifs de puissan ce 

éolienne à installer  

1 La Chapelle Saint-G®raud, Mercïur  15 à 20 MW 

2 
Sexcles, Camps-Saint-Mathurin Léobazel, 
Mercïur  

35 à 40 MW 

3 Goulles, Saint-Julien le Pellerin  15 à 20 MW 



Le projet  Résumé non technique  30  

Parc éolien du Deyroux (19) 

 

Des objectifs de puissance éolienne à installer sur le territoire comm unautaire et dans chacun des 
secteurs ont ®t® d®finis. Dans un souci de d®veloppement raisonn® de lõ®olien sur le territoire et afin 
dõ°tre en phase avec les objectifs r®gionaux (600 MW en 2020 et 1 500 MW en 2030), des objectifs par 
palier avaient été déf inis. Ainsi, ce sont 40 MW dõorigine ®olienne qui pourraient voir jour dõici 2020 et 40 
MW suppl®mentaires dõici 2030.  

A lõhorizon 2030, ce sont donc 80 MW dõorigine ®olienne, soit lõ®quivalent dõune trentaine de machines, 
qui pourraient être implantés su r le canton de Mercïur.  

Le projet éolien du Deyroux est situé sur la frange nord du secteur 2.  

Suite à la validation du Schéma éolien de la Communauté de Communes (en 2013) et aux conclusions des 
pré-diagnostics menés sur les secteurs 1 et 3 et la frange  sud du secteur 2, il apparait que le 
d®veloppement dõun parc ®olien se fera en priorit® et probablement exclusivement sur la partie nord du 
secteur 2 dans la zone du projet du Deyroux. En effet  :  

V Lõop®rateur ®olien travaillant sur le secteur 1 et la frange sud du secteur 2 a abandonné ces projets 
au regard des conclusions des premières expertises techniques ;  

V Eolfi a ®galement abandonn® le d®veloppement dõun projet sur le secteur 3.  

Au regard des enjeux et en lõ®tat actuel, seul la frange nord du secteur 2 est la plus ¨ m°me dõaccueillir 
un projet éolien.  

 

2.4  Caractéristiques  des éoliennes et du parc éolien  
La configuration des lieux et lõ®tude fine du gisement de vent, gr©ce au m©t de mesures et au SODAR 
(Sonic Detection and Ranging) implanté s sur le site , ont permis de déterminer le gabarit des éoliennes 
adapté au site du Deyroux. 

Le projet a pour objet la cr®ation dõun parc ®olien compos® de dix machines dõune puissance unitaire 
maximale de 3,3 MW et de trois  postes de livraison. La puissance totale maximale sera donc de 33 MW. 
Les ®oliennes susceptibles dõ°tre install®es et exploit®es sont de quatre types diff®rents. Les 
caractéristiques de ces différentes éoliennes sont reprises dans le tableau suivant.  

Tableau 21 : Caractéristiques des éoliennes envis agées sur le site du Deyroux 

Fabri cant  Type 
Diamètre 
du rotor  

Hauteur 
de la tour  

Hauteur en 
bout de pale  

Puissance 
unitaire  

Puissance totale 
développée par 
le parc éolien  

Gamesa G 114 114 m 140 m 197 m 2 MW 20 MW 

Alstom Eco 122 122 m 139 m 200 m 3 MW 30 MW 

Vestas V 126 126 m 137 m 200 m 3,3 MW 33 MW 

Senvion 3M 122  122 m 139 m 200 m 3 MW 30 MW 

La soci®t® parc ®olien de Corr¯ze 1 proc®dera au choix d®finitif du mod¯le dõ®olienne une fois lõensemble 
des autorisations nécessaires pour la construction du p rojet éolien obtenu et après négociation auprès des 
constructeurs dõa®rog®n®rateurs.  

Une fois le choix du type dõ®oliennes r®alis®, il sera valable pour les dix machines du parc. Il nõy aura 
donc quõun seul et m°me mod¯le dõa®rog®n®rateur pour lõensemble du parc du Deyroux. Néanmoins, si 
une fois le permis de construire obtenu, un autre mod¯le dõ®olienne pr®sente le m°me gabarit et sõav¯re 
techniquement plus pertinent, il pourra °tre envisag® de lõimplanter sur le site, en concertation avec les 
Services de lõEtat. 
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Les éoliennes retenues culmineront à 200 mètres maximum en bout de pale et sont composées de  :  

V trois pales réunies au moyeu : lõensemble est appel® rotor. Ici le rotor fera entre 114 et 126 m¯tres de 
diamètre  ;  

V une nacelle supportant le rotor, da ns laquelle se trouvent des éléments techniques indispensables à la 
cr®ation dõ®lectricit® (g®n®ratrice, é) ; 

V un mât de 137 à 140 mètres de haut maintenant la nacelle et le rotor ;  

V une fondation assurant lõancrage de lõensemble. 

 

La figure suivante compare  les diff®rents gabarits dõ®oliennes retenus sur le site du Deyroux.  

 
Figure 1 : Comparaison des diff®rents gabarits dõ®oliennes projet®s sur le site du Deyroux (Source Jacquel et Chatillon) 

 

Concernant le fonctionnement  des éoliennes, cõest la seule force du vent qui entra´ne la rotation des 
pales, entra´nant avec elles la rotation dõun arbre moteur. Lõ®lectricit® est produite ¨ partir dõune 
génératrice. Les pales sont mises en mouvement à partir de vents de 3 m/s et ce jusqu'à 2 0 m/s environ 
(ce seuil diff¯re l®g¯rement dõun type dõ®olienne ¨ lõautre). Au-delà de cette vitesse seuil, l'éolienne est 
placée en position de sécurité pour les vitesses de vent supérieures.  

Plus la vitesse du vent est importante, plus lõ®olienne d®livrera de lõ®lectricit® (jusquõ¨ atteindre le seuil 
de production maximum, ¨ partir d'environ 12 m/s). Lõ®lectricit® est ®vacu®e via un r®seau local 
rejoignant le ou les postes de livraison implantés sur le site puis cette production est injectée, via un 
poste source, sur le réseau de distribution national.  

Le parc éolien sera également composé de :  

V trois  postes de livraison ®lectrique servant dõinterface entre le r®seau ®lectrique en provenance 
des ®oliennes et celui dõ®vacuation de lõ®lectricit® vers le r®seau ERDF ; 

V des chemins dõacc¯s et des plateformes au pied des ®oliennes. 
 

Conformément à la réglementation  :  
V toutes les nacelles des éoliennes seront balisées par des feux à éclats , de jour  (blanc) comme de 

nuit  (rouge), pour des raisons de sécurité aéronaut ique ;  
V un balisage sera ®galement mis en ïuvre sur la tour, ¨ 45 m¯tres de hauteur. Ce balisage 

consistera en trois feux fixes rouges (disposés à 120 ° les uns des autres) 
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2.5  Implantation des éoliennes  

La carte suivante présente lõimplantation retenue pour l es dix éoliennes du projet du Deyroux . 

 
Carte 10 : Localisation de lõemplacement des dix éoliennes du site du Deyroux 

Le projet de parc éolien du Deyroux est composé de dix éoliennes et développera une puissance totale 
maximale de 33,3 MW. L'électricité produite sera acheminée sur le réseau français de distribution 
électrique via trois postes de livraison.  

 

2.6  Le projet en phase de chantier  

2.6.1  Défrichement préalable au chantier  

Afin de permettre lõacheminement du mat®riel et lõimplantation de certaines éoliennes sur le site du 
Deyroux, il sera nécessaire de réaliser des opérations de  défrichement. Celles -ci concernent la coupe et le 
dessouchage des arbres et arbustes sur les surfaces dõemprises permanentes et sur les accès créés. 

Le projet  ®olien du Deyroux entrant sous le r®gime de lõAutorisation Unique, lõautorisation de 
défrichement sera donc obtenue dans le cadre de cette autorisation unique dont le principe est «  un 
projet, un dossier, une décision  ». 

Le cadre réglementaire en vigueur pr®cise quõune autorisation de d®frichement nõest pas n®cessaire dans 
certains cas :  

V les parcelles boisées de moins de 20 ans ;  

V les défrichements concernant des parcelles de moins de 4 ha  ;  
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V les parcelles utilisées pour des équipements de gestion forestiè re.  

Le projet éolien du Deyroux et ses am®nagements (chemin dõacc¯s) se situent en partie en zone foresti¯re 
sur des terrains appartenant à des propriétaires privés (pour les éoliennes E1 , E7 et E9) ou publics (E3, 
E6). Les parcelles publiques concernées par les défrichements sont des biens communaux gérés par 
lõOffice National des For°ts. Eolfi a pris lõattache des services de lõONF afin de d®finir avec pr®cision les 
surfaces à défricher sur les biens communaux.  

Ces opérations de défrichement seront menée s pour :  

V permettre les accès aux différentes éoliennes  ;  

V installer les ®oliennes, les zones dõam®nagement temporaires (stockage) et/ou les plateformes 
n®cessaires ¨ la construction et ¨ lõexploitation du parc. 

Le tableau suivant récapitule les opérations  de défrichement à mener sur le site du Deyroux ainsi que 
celles non soumises ¨ demande dõautorisation (car le bois est ©g® de moins de 20 ans) et celles soumises ¨ 
autorisation.  

Tableau 4 : Surfaces à défricher  

Eoliennes Utilisa tion  

Surface à 
défricher 
soumise à 

autorisation  

Surface à 
défricher non 

soumise à 
autorisation  

Parcelles 
concernées 

par le 
défrichement  

Total  

E1 Plateforme  426 m² - E385 426 m² 

Entre E3 et E6 Chemin dõacc¯s 450 m² 
3 144 m² 

(équipement de 
gestion forestiè re)  

224AK130, 
224AK69, 
224AK70 

3 594 m² 

E6 Plateforme  - 
7 051 m²   

(bois de moins de  
20 ans) 

22AAK70 
7 051 m² 

E7 Plateforme  1 110 m² - 224AK65 1 110 m² 

E9 Plateforme  2 085 m² 
2 517 m² 

(équipement de 
gestion forestière)  

A447 
4 602 m² 

Total  4 071 m²  12 712 m²  - 16 783 m²  

Pour les besoins du projet du Deyroux, une surface de 1,6 8 ha devra être défrichée dont 0, 4 ha 
soumis à autorisation.  

La carte en page suivante présente les secteurs concernés par le défrichement.  

2.6.2  Le chantier  

Le chantier de constructio n dõun parc ®olien est une succession dõ®tapes qui se d®roulent dans un ordre 
bien précis, déterminé de concert entre le porteur de projet, les exploitants et/ou propriétaires des 
terrains et les op®rateurs de lõinstallation.  

Une phase préparatoire au chantier sera mise en place, notamment avec le porteur du projet et un 
ing®nieur ®cologue qui accompagnera la ma´trise d'ïuvre d'un point de vue environnemental. Le rôle de 
l'ing®nieur ®cologue sera de sõassurer du bon d®roulement du chantier, du respect des enjeux identifiés et 
de la bonne application des mesures.  

Les principales étapes du chantier sont les suivantes  :  
V préparation des terrains  (aplanissement, aménagement des virages et des pistes, etc.)  ;  
V installation des fondations  ;  
V installation des éolienn es (assemblage de la tour, hissage de la nacelle puis du rotor, etc.)  ;  
V installation des câbles électriques (raccordement sous -terrain).  
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Le chantier du parc éolien du Deyroux sõ®talera sur environ 9 à 12 mois, générant  un trafic de 800 à 1 160 
camions (valeur estimée cumulée) sur lõensemble des phases du chantier. Le trafic de camions sera le plus 
important pendant la période de coulage des fondations.  

Afin dõacc®der aux ®oliennes, les routes et chemins existants seront utilis®s sur une longueur de 7 720 
mètres avec des élargissements ponctuels et création de virages temporaires pour les accès aux machines. 
Des chemins spécifiques seront créés sur 2 250 mètres pour accéder aux éoliennes.  

 
Carte 11 : Projet éolien du Deyroux et zones  à défricher  

 

2.7  Le projet en phase dõexploitation 

2.7.1  Description  

Les éoliennes sont implantées en trois lignes orientées selon un axe nord -est/sud -ouest . Ces trois lignes 
sont composées respectivement de quatre  (E1, E2, E6 et E9), trois (E3, E7 et E10) et deux éoliennes (E4 et 
E8). Lõ®olienne la plus ¨ lõest (E5) forme un triangle avec la ligne de deux éoliennes .  

Ces rang®es dõ®oliennes sõorientent parall¯lement ¨ la ligne ®lectrique à 225 000 volts. Les éoliennes E2, 
E3, E4 et E5 forment également un alignemen t parallèle à la route départementale 41.  

Lõespace inter-éolienne est variable entre les trois alignements. Il est compris entre  :  

V 430 et 720 m¯tres pour la ligne la plus ¨ lõouest (E1, E2, E6 et E9) ;  

V 780 et 1000 mètres pour la deuxième ligne (E3, E7, E10) ;  

V 416 mètres entre E4 et E8.  

 



Le projet  Résumé non technique  35  

Parc éolien du Deyroux (19) 

 

La production des dix éoliennes du Deyroux atteindra environ 55 000 MWh par an (production nette, 
tenant compte des pertes par effet de sillage et de la densit® de lõair et les pertes li®es aux bridages), 
soit la consommation électrique domestique, hors chauffage, de près de 44 900 habitants (la 
consommation moyenne annuelle dõun foyer est de 2 500 kWh par an, source ADEME). Cette production 
®lectrique permettra de couvrir lõ®quivalent des besoins ®lectriques domestiques de plus de trois fois les 
besoins de la population du canton dõArgentat (environ 12 300 habitants en 2015). Il sõagit de quantit®s 
moyennes étant donné que la production éolienne est injectée sur le réseau électrique national.  

Des équipes de maintenance interviendront tout au long de la dur®e de vie pour r®aliser lõentretien des 
éoliennes, améliorer leur fiabilité et la qualité de production et pour veiller au bon fonctionnement du 
parc. Les équipes de maintenance disposent de moyens informatiques leur perme ttant dõavoir acc¯s ¨ 
distance à chacune des éoliennes.  

 

2.7.2  Contrôle des installations  

Lõarr°t® ICPE du 26 ao¾t 2011, d®taille notamment les obligations de lõexploitant en termes de contr¹le 
du bon fonctionnement des éoliennes  :  « trois mois, puis un an aprè s la mise en service industrielle, puis 
suivant une p®riodicit® qui ne peut exc®der trois ans, lõexploitant proc¯de ¨ un contr¹le de 
lõa®rog®n®rateur consistant en un contr¹le des brides de fixations, des brides de m©t, de la fixation des 
pales et un contr ôle visuel du mât.  

Selon une p®riodicit® qui ne peut exc®der un an, lõexploitant proc¯de ¨ un contr¹le des syst¯mes 
instrument®s de s®curit®. Ces contr¹les font lõobjet dõun rapport tenu ¨ la disposition de lõinspection des 
installations classées.  ». 

 

2.8  Evacuation de l'électricité produite  
Lõensemble de lõ®lectricit® produite par les dix éoliennes sera évacuée sur les trois postes de livraison 
implantés sur le site. Ils assureront l'interface électrique entre les éoliennes et le point de livraison final .  

Concernant les trois  postes de livraison, une réflexion a été menée afin de les intégrer au mieux dans leur 
environnement.  

Les trois postes de livraison se situent  :  

V ¨ lõintersection entre la RD 41 et la route desservant La Bitarelle ;  

V au niveau de lõ®olienne 5 ;  

V au niveau de lõ®olienne 10, le long du GR 480.  

Afin de faciliter lõinsertion de ces postes dans le paysage, les teintes locales ont ®t® privil®gi®es avec pour 
objectif de laisser à ces constructions la plus grande neutralité.  

Les postes de livraison seront recouverts dõune toiture droite d®passant de quelques centim¯tres au-
dessus des murs. Ils seront habill®s dõun bardage bois sombre afin de se rapprocher de la palette de 
couleurs existantes en fond de panorama. Les portes et la toiture des poste s seront de couleur marron (de 
type PANTONE 7532C) afin quõelles restent neutres et discr¯tes.  
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Figure 2 : Vue sur un poste de livraison installé sur le site du Deyroux  

 

 
Carte 12 : Localisation des éolie nnes, du raccordement électrique interne et des postes de livraison  

Lõillustration ci-apr¯s sch®matise le fonctionnement dõun parc ®olien et la distribution ®lectrique sur le 
réseau électrique public.  
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Sch®ma ®lectrique dõun parc ®olien (source : guide EIE des parcs éoliens version 2010) 

Le raccordement jusquõau poste source nõest pas encore connu avec pr®cision, celui-ci dépend en effet du 
gestionnaire de r®seau qui d®terminera le cheminement pr®cis du raccordement ç dõexport è seulement 
au moment où le permis de construire et lõautorisation dõexploiter seront délivrés. Les modalités de ce 
raccordement seront également conditionnées par les conclusions du Schéma Régional de Raccordement 
au Réseau des Energies Renouvelables du Limousin (SR3ENR) approuvé par arrêté préfectoral du 10 
décembre 2014.  

En lõ®tat, le raccordement ®lectrique du parc du Deyroux pourra °tre r®alis® sur trois postes sources : soit 
le poste dõArgentat, soit celui de Laval de C¯re ou celui de Sioniac.  

La carte suivante localise les tr ois postes sources par rapport au projet du Deyroux.  

 

 
Carte 13 : Localisation et éloignement des postes sources vis -à-vis du site du Deyroux  

Hypothèse de tracé de 
raccordement  
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2.9  Le démantèlement  et la remise en état du site  
La Loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010, port ant Engagement National pour lõEnvironnement, renforce les 
obligations de d®mant¯lement ; elle fixe ainsi dans lõarticle L.553-3, du Code de lõEnvironnement, que « 
l'exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ou, en 
cas de défaillance, la société mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état du 
site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel que soit le motif de la cessation de l'activité. Dès le début 
de la production, puis au ti tre des exercices comptables suivants, l'exploitant ou la société propriétaire 
constitue les garanties financières nécessaires  ». 

Le décret paru le 23 août 201 1, codifié aux articles R553 -1 à R 553-8 du Code de lõEnvironnement, d®finit 
les garanties financi¯res n®cessaires ¨ la mise en service dõune installation dõ®oliennes et des modalit®s 
de remise en ®tat dõun site apr¯s exploitation. Le montant de cette garantie correspond ¨ un co¾t unitaire 
forfaitaire. Il a été fixé à 50  000 euros, coût relatif au dém ant¯lement dõune ®olienne. 

Lõarr°t® en date du 26 ao¾t 2011 pr®cise les modalit®s de remise en ®tat du site dõune part et de 
constitution des garanties financi¯res des exploitants des parcs ®oliens dõautre part. La société Parc 
éolien de Corrèze 1 devra respecter ces modalités et constituera les garanties nécessaires avant la mise 
en service de lõinstallation. La société Parc éolien de Corrèze 1 sera donc tenu de constituer une réserve 
initiale de 500 000 euros pour le démantèlement et la remise en état (no tamment pour extraire et 
évacuer les éoliennes, la partie supérieure de béton des éoliennes, les postes de livraison, etc.). Cette 
somme sera réactualisée, tous les cinq ans,  selon les dispositions de l'arrêté ICPE. 

Une fois les différents équipements du p arc éolien retirés, les fondations seront détruites et retirées sur 
le premier mètre sous la surface, puis les emplacements des fondations seront rebouchés, les pistes et 
aires de grues seront décompactées. Concernant les câbles électriques, ils seront ret irés, conformément 
aux exigences réglementaires, dans un rayon de 10 mètres autour de chacune des éoliennes et des postes 
de livraison.  

Sur le site du Deyroux, les activit®s agricoles pourront reprendre ¨ lõissue du d®mant¯lement. 
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3.1  Milieu physique  
Lõaltitude de lõaire dõimplantation possible du site du Deyroux oscille entre 537 et 583 mètres.  Trois 
vallées principales entourent le site  :  

V La vallée de la Dordogne ¨ lõouest ;  

V La vallée de la Cère au sud ;  

V La vallée de la Maronne, au nord-est.  

Le ruisseau du Deyroux et son affluent, le ruisseau dõOrgues traverse lõaire dõimplantation possible.  

Lõaire dõimplantation possible est situ®e sur des terrains granitiques.    

 
Carte 14 : Topographie et hydrographie  

L'hydrologie et la géologie du site n'appellent aucune observation particulière vis -à-vis de ce projet, 
les caractéristiques sont favorables à un projet éolien.  

 

Concernant les autres risques naturels, il apparait que  :  

V le risque sismique dans le secteur est très faible  (de niveau 1 ðsur une échelle de 1 à 5) ;  

V le risque de remontée de nappes peut exister localement  ;  

V le risque dõorage sur lõaire dõ®tude est class® fort  ;  

V un risque de rupture de barrage existe sur les trois communes dõaccueil du projet mais la zone du 
projet du Deyroux nõest pas directement concern®e par ce risque. 
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Lõaire dõ®tude est soumise à un climat océanique altéré voire semi -montagnard avec des gelées 
fréq uentes et des précipitations assez abondantes. Les vents dominants sont de secteurs sud-est 
majoritairement et nord  dans une moindre mesure. La vitesse moyenne calculée de ces vents sur le site 
est supérieure à 5 m/s à 80  mètres de hauteur .  

 

3.2  Milieu naturel  
Une analyse du milieu naturel sur le site du Deyroux et aux abords a été menée. Ce travail est basé  :  

V sur un inventaire des zonages naturels dõint®r°t et une prise en compte des continuités 
écologiques ;  

V sur les conclusions du cadrage préalable réalisé par la SEPOL (Soci®t® pour lõEtude et la Protection 
des Oiseaux en Limousin) et du GMHL (Groupe Mammologique et Herpétologique du Limousin) ;  

V et  sur des expertises de terrain sur un cycle annuel complet. Ces dernières ont été réalisées par le 
bureau dõ®tudes Envol.  

 

3.2.1  Zonages naturels dõint®r°t 

Envol a inventorié et analysé les enjeux liés aux zonages naturels dõint®r°t dans un rayon dõune quinzaine 
de kilom¯tres autour de lõaire dõimplantation possible. Les cartes suivantes précisent ces différents 
zonages (les ZNIEFF4 en premier lieu puis les zones Natura 2000).  

 
Carte 15 : Inventaire des ZNIEFF autour du projet du Deyroux 

 

                                                 

 
4 ZNIEFF : Zone Naturelle dõInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique  






































































